
UT Canal de la Sarre
1, rue de Steinbach - BP 91131
57216 SARREGUEMINES
Tél : 03 87 27 66 50 - Fax : 03 87 95 53 19

FR/2021/03730

Strasbourg, lundi 2 août 2021

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2021/03730
Pris en application :

art. R 4241-38 du CT (manifestations nautiques)
Code des transports
Arrêté préfectoral n°24 du 29/07/2021

Manifestation nautique et activités nautiques
(organisée par le cercle nautique de Sarreguemines)

Sarre canalisée - Bief n° 28 de Sarreguemines
Nage en eau libre - La boucle des faïenciers

Modification des conditions de navigation (Arrêt de
navigation pendant les épreuves de natation et navigation
prudente en dehors) ( tous les usagers - dans les deux sens )  

- le 28/08/2021 de 08:30 à 16:30
o Sarre canalisée (sur le Bief 28)

entre les pk 63,400 (écluse n° 27 de Sarreguemines ) et pk 64,871 (écluse n° 28
de Sarreguemines )

Regroupement de bateaux ( tous les usagers - dans les deux
sens )  

- le 28/08/2021 de 08:30 à 16:30
o Sarre canalisée (sur le Bief 28)

entre les pk 63.400 (écluse n° 27 de Sarreguemines) et pk 64.871 (écluse n° 28 de
Sarreguemines)

Une interdiction de stationner ( tous les usagers - dans les
deux sens )  

- le 28/08/2021 de 08:00 à 17:00
o Sarre canalisée (sur le Bief 28)

entre les pk 63,760 (aval bureaux de VNF) et pk 64,871 (amont écluse n° 28 de
Sarreguemines) - Rive gauche

o Sarre canalisée (sur le Bief 28)
entre les pk 63.760 (aval bureaux de VNF) et pk 64,450 (amont péniche
PAULINE) - Rive droite

Commentaire :
Durant les épreuves se déroulant dans le bief 28 - PK 64.030 à PK 64.700 :
La navigation sera suspendue dans le bief 28, elle s'intercalera entre les créneaux de nage



UT Canal de la Sarre
1, rue de Steinbach - BP 91131
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L'accompagnement des bateaux sera assuré par l'organisateur de la manifestation
Un regroupement des bateaux se fera aux écluses 27 et 28, ce qui pourra engendrer un délai d'attente d'environ
1 heure
Les associations locales (aviron, canoés, ...) suspendront leurs activités sur le secteur dédié et durant la période
réservée à la manifestation.
La pêche sera suspendue dans les mêmes conditions.
Par mesure de sécurité, le port du gilet ou d'une aide individuelle à la flottabilité est obligatoire pour les membres
navigants encadrant la navigation.
Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d'eau sont invités à respecter la signalisation mise en
place et à se conformer aux recommandations qui leur seront données par les agents de la Direction Territoriale
ou de la Brigade Fluviale.

Des pièces jointes sont attachées à cet avis. Vous pouvez les consulter sur notre site internet (www.vnf.fr)

Service(s) à contacter :
UT Canal de la Sarre, 1, rue de Steinbach, BP 91131, 57216 SARREGUEMINES
Tél : 03 87 27 66 50 - Fax : 03 87 95 53 19

Date limite d'affichage :
29/08/2021

Adjoint au chef Maintenance

Lucie ZHENG


